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B - RAPPORT MICRO-OUVERT PROFESSIONEL 
 

Nombre d’intervenants : 11 personnes. 
 

Remarque : Au cours de cette séance les professionnels se sont contentés de poser 
des questions essentiellement. 
 
1) QUESTIONS POSEES 
 

- Il y a double emploi entre la médecine communautaire (circonscription) et le 
dialogue sociétal. 

 

- Est-ce que votre travail est pour le Ministère de la Santé. 
 

- Pourquoi trois citoyens et un professionnel seulement pour le jury – citoyen. 
 

- Est-ce que les solutions proposées par le dialogue sociétal sont 
obligatoirement appliquées par les décideurs. 

 

- Il faut donner les 8 questions à tous les groupes (toutes les tables). 
 

- Pourquoi ne pas discuter les sujets un à un, les analyser et répondre aux 
questions par la suite. 

 
2) PERSONNEL 
 

Il faut un staff avec tout le personnel (médecin, infirmier, ……) 
 
3) GESTION 
 

- Nécessité d’une inspection et du contrôle 
 

- Impliquer la société civile dans les procédures de contrôle. 
 
4) TRAVAIL 
 

- Considérer le travail comme une valeur sociale. 
 

- Il faut arrêter le laxisme, l’absentéisme et la paresse. 
 

- Humaniser la médecine. 
 

- C’est un honneur que d’appartenir au secteur de la santé. 
 

- Il faut faire des sacrifices. 
 
C - CONCLUSION 
 

On note que les professionnels n’ont pas parlé au micro – ouvert ; peut être qu’ils ont 

voulu connaître les questions avant de parler. 

En effet on remarque que la partie ateliers s’est bien déroulée. 
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